
Restructuration du Site Internet de Saint-Maurice 
 
Notre site, ainsi que tous ceux de la CCMP, verra sa présentation complètement 

modifiée début 2009, après 5 années d'existence. Son  " Look "  sera plus 

contemporain et semblable à ce que l'on trouve aujourd'hui sur   " la toile ". 

 
LE CARNET 

 

 Naissances 
Eyüp TORUN, le 20 novembre 
Adrian HALILI, le 21 novembre 
  
 Décès 
Francia BRISSAUD 

veuve PÉCLET, le 30 novembre 

ÉDITO 
Chaque début d'année, nous nous    

interrogeons sur ce que les douze   

prochains mois nous réservent. Chacun 

d'entre nous, en fonction de sa situa-

tion personnelle, place plus ou moins 

d'espoir de voir le chemin de sa vie 

balisé d'évènements heureux.  

2009 sera, à n'en point douter, l'année 

des recentrages sur des valeurs      

essentielles à la survie de notre      

société. Replacés au premier rang de 

ces valeurs, le travail, seul vrai       

producteur de richesses plutôt que la 

spéculation et son cortège de drames 

sociaux, le partage et la pondération 

plutôt que la cupidité avide et son    

corollaire l'égoïsme. 

Nous vivons aujourd'hui une crise   

planétaire en forme d'avertissement, 

les humains que nous sommes auront-

ils l'intelligence et le courage de     

redémarrer sur de nouvelles bases, je 
veux y croire et faire de cette        

nouvelle année, avec vous, celle du    

r e d é m a r r a g e  d ' u n e  s o c i é t é              

éco no miquemen t équitab le  et          

écologiquement responsable. 

Je vous souhaite de préserver le bien 

le plus précieux, une bonne santé, pour 

v o us  pe r m et t r e  d ' a pp ré c ie r           

pleinement des moments de bonheur, 

que j'espère nombreux en 2009. 

   Pierre Goubet 

 

LE TÉLÉTHON,  

C'EST UNE AFFAIRE DE DON 

Q uels résultats pour le téléthon ? 

Il semblerait que les participants aient 

été moins nombreux que les années  

précédentes, mais le résultat a dépassé 

les espérances de l ’association         
organisatrice puisque la somme       

recueillie a atteint 7310,50 € dont 

2520 € provenant de dons faits par 

des sociétés et 4511,50 € recueillis par 

les associations participantes. 

Le temps s’est montré favorable puisqu’un rayon de soleil a éclairé le lâcher de 
ballons des élèves de l’école maternelle le vendredi en fin de matinée. Le soir, 

crêpes, châtaignes grillées…  pouvaient être dégustées  au club de pétanque, au 

club de tennis, à la caserne des sapeurs pompiers. 

 D ’ autr es  as so c iat io ns  (Anc ie ns             

Combattants, Twirling Bâton, Cyclotourisme de la 

Dombes,  Sa int 
Maurice  

volley ball et   

notre commission 

communale 

"Associations")  

ont oeuvré sur 
le marché le samedi matin.  

Le soir, 160 participants ont dégusté le repas 

préparé par Clara, ont bénéficié des animations de l’Académie 

de Musique, de Marcel Cochet avec le théâtre, du Twirling Bâton, de Clara et 

ses danseurs. Ensuite, tous les participants ont pu continuer à se distraire en 

dansant. Merci à tous ceux qui nous ont aidés à recueillir des fonds.   J. A. 

Journal édité par la 

mairie,  rue des Ecoles 

Directeur de publica-

tion: Pierre GOUBET 

Rédaction, fabrication 

et distribution : 

Equipe municipale de 

bénévoles 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE    
lundi, mercredi, vendredi :  

8 h à  12 h et 14 h à  17 h 
mardi,  : 8 h à 12 h et 14 h à 18 h 
jeudi : 8 h à 12 h et 14 h à 19 h 

Tel. 04 78 55 14 08 

e-mail : echosstmau@hotmail.com 

http://www.saint-maurice-de-beynost.fr 
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PERMANENCES  

DES ELUS   
(samedi 10 h -12 h) 

 
 3 janv. : Pierre Commarmot 

 10 janv. : Michelle Berthe 

 17 janv. : Robert Roche 

 24 janv. : Catherine Briday 

 31 janv. : Robert  Resta 

 P2 et 3 : Et pendant ce temps à la  
mairie 

 Flashes et conseils en bref 
 Inauguration de la Cité Françoise Dolto 
 Nos enseignantes en colère 
 P4  & 5 : Ça bouge Saint-Maurice 
 Sapeurs pompiers : Noël sur tous les 

fronts 
 Nuit latine 
 Le 8 décembre à St-Maurice 
 Un marché de Noël modeste mais convivial 
 Sandrine Juffet 
 Noël chez Toray 
 Noël à la mairie 
 St-Maurice/Café théâtre 1ère 
 Un Père Noël bien entouré 
 P 6 & 7 : Du côté des associations  
 P 8 : vie pratique 
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 RAPPEL : Les Mauriciens 

(ciennes) de 65 ans et plus qui 

ont inscrit leur conjoint, ami ou 

acco mpagn an t en repas 

« payant » pour le samedi         

17 Janvier 2009 (11h30 à la 

salle des Fêtes de St-Maurice 

de Beynost) doivent venir   

régler le repas en mairie auprès 

de Madame Elise MICOUD, 

avant le 7 janvier 2009 (chèque 

de 30,00€ par repas, à établir à 
l ’ o rd re  d u tr a i te u r  : 

« Restaurant / Traiteur – Le 

COUËRON »). 

Note pour la distribution des cartes de police 
 
La loi du 15 avril 1999 a donné naissance aux cartes professionnelles des agents de police    

municipaux. Le décret du 20 novembre 2006 officialise ces cartes. Tous les agents de police 

municipale sont dotés de ces cartes qui deviennent obligatoires et doivent être portées en 

permanence pendant l’activité. Les cartes sont signées par l’agent, le Maire, le Préfet et le 

Procureur de la République. Afin d’éviter les falsifications et les contrefaçons, elles            

comportent des éléments spécifiques de sécurité. Elles sont valables 10 ans. Elles sont resti-

tuées en cas de suspension d’agrément ou de cessation provisoire des fonctions, au maire qui 

procède à sa destruction en cas de retrait d’agrément ou de cessation définitive des fonctions. 

Afin de permettre la vérification de l’organisation et du fonctionnement d’un service de police 

municipale, un registre, coté et paraphé à chaque page par le maire, mentionne le numéro de la 

carte, ses dates de délivrance et, le cas échéant, de restitution, de destruction, de vol ou de 

perte, ainsi que le numéro de matricule et le nom de son titulaire. 

En conclusion, cette obligation renforce une nouvelle fois la professionnalisation de notre 

corps. Selon une personnalité, « La relation de l’Etat et de la police municipale a longtemps été 

marquée par la défiance. Cette période est aujourd’hui révolue. Révolue, parce que la police 

municipale n’était pas, il y a 15 ans, l’institution qu’elle est devenue. Troisième force de        
sécurité intérieure, la police municipale a toute sa place dans cette chaîne. ». 

      Police Municipale    04 78 55 83 64 

HORAIRES d’HIVER 

DE LA DÉCHETTERIE : 

(Z. I. de la Tuilière à Miribel) 
 

Du lundi au vendredi :  
de 9 h à 12 h 30  

et de 14 h 30 à 17 h 30 

Le samedi  :  
de 9 h à 12 h 30  
et de 14 h à 17 h 

Elections cantonales 
 

Les dimanches 18 et 25 janvier prochains auront lieu les élections cantonales      

partielles. Nous élirons le remplaçant de Monsieur Berthou, nouvellement élu 

Sénateur. 6 candidats se sont déclarés : Madame Bouvier, Messieurs          

Aubermon, Baulmont, Bouchard, Darves et  Goubet.  

Les bureaux (Mairie et école maternelle) ouvriront de 8 h à 18 h.  

Il est à noter que seules les personnes inscrites sur les  listes électorales au 28 février 2008 

pourront participer au vote.  

AGENDA de  

JANVIER 

 Ven 9 : Vœux de la Municipalité 
aux entreprises et aux associa-
tions, à 19 h 30, salle des fêtes 

 Sam 10 : repas des rois à la sal-
le des fêtes, organisé par le 
Foyer Saint-Maurice, à partir 
de 19 h 30, salle des fêtes — 
Soirée dansante "Tango latino", 
organisée par les associations 
"Tintamarre", "Apeemm" et 
l'École de Musique, à partir de 
19 h 30, Allégro 

 Dim 11 : A. G. du Racing Club     
Rhodanien, salle des fêtes 

 jeudi 15 : art floral "succès des 
Rois", 13h30, Centre M. Cochet 

 Sam 17 : Repas des Anciens       
organisé par la Municipalité, sal-
le des fêtes — art floral 
"succès des Rois", 14 h, Centre 
M. Cochet 

 Dim 18 : randonnée au Parc de   
Miribel-Jonage, RDV, Centre       
M. Cochet, 9h30 

 Lun 19 : film "La Môme" à la       
Roseraie 

 Mar 20 : au club Amitié Loisirs  
après-midi loto 

 Sam 24 : Repas des Anciens  
organisé par CE Toray, salle des 
fêtes 

 Mer 28 : AG au Club Amitié-
Loisirs. 

 Ven 30 : café-théâtre, « J’avais 
pas prévu » de Vincent Piguet, 
20h30,  Centre Marcel Cochet,      
1 avenue foch, (12 €)   

 Sam 31 : Repas du CT Dombes, 
salle des fêtes 

 Lun 2 février : café lecture, 
14h, Bibliothèque. 

Karaté Miribel 
 

Le club propose du karaté sous diverses formes : remise en 

forme, self-défense, traditionnel et compétition. 

Horaires des cours (débutants et confirmés) : 

 les mercredis de 14h30 à 17h30 et les mardis et jeudis 

de 18h à 19h : pour les enfants à partir de        

      5 ans ; 

 les lundis, mardis, jeudis de 19h à 21h30 : pour 

les ados et adultes; 
 les samedis de 9h à 12h et de 14h à 17h : cours 

spécifiques pour groupes et particuliers. 
L'encadrement est assuré par 

un professeur CN 5ème Dan. 

Dojo karaté, gymnase "La 

Chanal", 06 14 59 54 32 ou  

06 78 93 60 58. 

Permanences de l'adjointe 

aux affaires sociales :  

lundi 19 janvier 2009  

de 14h à 16h 

samedi 31 janvier 2009  

de 10h à 12h 

janvier 2009 



DES RÊVES À DORMIR DEBOUT 
 

Quel beau titre pour un CD ! C’est le CD dont l’Académie de Musique 

célébrait la parution le Samedi 13 décembre 2008 au restaurant 

scolaire de la Sathonette . Elèves de l’Académie, professeurs, 

parents  écoutaient des chansons écrites et mises en musique 

par les élèves eux-mêmes, regardaient une vidéo rappelant le 

spectacle du 17 mai 2008 à l’Allegro. L’enregistrement du CD était 

l’aboutissement de tout ce travail. 

Mais l’Académie de Musique et de danse est déjà occupée par un autre pro-

jet d’envergure (déjà mentionné le mois dernier) : la nuit Tango-Latino.  J. A. 
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QUOI DE NEUF À LA BIBLIOTHÈQUE ? 
 
Le père Noel est passé au Centre Marcel Cochet,  avec de nombreux albums pour les plus jeunes :  « La lettre au Père Noël » « Le petit 
sapin », "Toptip fête Noël », « Le festin de Noël », «Le Noël de Caramel »  

En prévision de l’exposition 2009 consacrée aux arbres, deux superbes livres d’un tout petit éditeur, Plume de Carotte, 

un documentaire pour les jeunes « Grimpons aux arbres » et un herbier boisé pour les adultes. 

Dans les rayons ados : le 4ème tome de Magyk, le 2ème de Tunnel, le 3ème des Chroniques perdues et la surprise de la     

créatrice de Harry Potter. 

Pour les adultes : les prix « Singué Sabour »de Rahimi et « Où on va Papa ? » de JL Fournier,  des docs « Un explorateur 
en Asie Centrale", « Souvenirs de Poilus ».  

La bibliothèque a garni ses rayons de livres « largevision » en variant les thèmes : romans de terroir, témoignages, nouvelles...  

L’intégralité des nouveautés peut être consultée sur le site Internet de Saint-Maurice.          J. D.                               
 
Ateliers jeunes lecteurs : Critiques de livres réalisées lors du stage découverte du monde du travail pour les élèves de 3ème. 

 J’ai choisi de parler de trois genres de livres : un conte pour jeunes ados, des nouvelles pour jeunes et adultes et un album pour enfant. 

 « Les contes de Beedle Le barde » écrits par J.K. Rowling l’auteure de Harry Potter. Ce sont 5  contes pour jeunes sorciers 5 histoires 

toutes différentes mais aussi toutes entraînantes. Elles touchent toutes au fantastique.  Pour plus de plaisir, il faut ouvrir son             

imagination. Après chaque histoire, vous pouvez lire les commentaires sur le contenu, le pourquoi, voire les morales de l’histoire. Parfois je 

n’étais pas d’accord avec les commentaires. 

 « La ronde et autres faits divers »de  J.M.G. Le Clézio. Le livre est composé de 11 nouvelles écrites par le prix Nobel de littérature 2008, 

il est étudié au collège. Il présente des faits divers. Dans chaque nouvelle, il y a des aspects à imaginer, du suspens. Dans ce livre  chaque 

mot a son importance, tous les petits détails ont leur place (les couleurs, les lieux…). Le livre peut être  difficile à comprendre mais il fait 

prendre conscience de réalités, beaucoup de choses sont sous-entendues. Je l’ai aussi choisi parce qu’il est bien écrit et pour dire à tous 

les collégiens, qui se sont désespérés, comme moi, au premier trimestre avec « Les contemplations » de Victor Hugo, qu’un livre  « obligé »  

peut être génial. 

 « Coton Blues » de  Régine Joséphine  illustré par Oreli Gouel. Cet album est une histoire magnifique « tous les jours Coton glanait les 

fleurs, toutes les nuits coton rêvait  sa liberté ». Coton est une petite esclave noire dans une plantation d' un état américain sudiste.  Les 

images racontent l’histoire puis  l’histoire raconte  aussi les images. Le lecteur est transporté dans les champs de coton, suit le souffle du 

vent, traverse l’océan. Au bout du voyage , la liberté.          C.S. 
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FLASHES 
LE CONSEIL EN BREF ( 27 novembre 2008 ) 
(Les comptes rendus complets peuvent être consultés sur Internet) 

 

 Contrat urbain de cohésion sociale – Subvention association ATELEC 

Dans le cadre du CUCS, obligation a été faite de lancer une action commune avec les deux autres   

communes  porteuses d'un CUCS (Miribel et Montluel). L'association ATELEC a été choisie, le budget 

de cette action est de 10000 €. 30% du financement revient aux trois communes, soit 1000€ par com-

mune. Le conseil municipal, à l’unanimité, décide le versement d’une subvention de 1000 € à  ATELEC. 

 Finances 

 Reversement subvention DDJS dans le cadre du PEL : 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide la ventilation et le reversement de la subvention de la     

Direction départementale jeunesse et sport dans le cadre du Plan éducatif local, comme suit : 

Prochain conseil  municipal :  
jeudi 29 janvier 2009 D. O. B. à 20 h 30 

INAUGURATION DE LA 

CITÉ FRANÇOISE DOLTO 
 
Oubliée une certaine nuit de      

novembre 2005… 

C'est dans un local flambant neuf, 

empli de joie de vivre et de sérénité 

retrouvées, que le vendredi           

28 novembre s'est déroulée     

l'inauguration de la cité Françoise 

Dolto, laquelle avait rouvert ses 

portes en mars 2008. 

Monsieur Goubet, maire de notre 

commune, Monsieur le               Vice

-président du Conseil Général et 

maire de Montluel, Monsieur le Sé-

nateur-maire de Miribel prirent 

tour à tour la parole, soulignant 

chacun l'importance de l'intérêt 

porté à ces lieux d'accueil de la  

petite enfance. Monsieur Goubet 

remercia, pour leur soutien        

financier, le Conseil général et la 

Caisse d'Allocations Familiales  

représentée, ce soir-là, par Madame 

la Présidente et Monsieur le Direc-

teur de cet organisme. Enfin, Mon-

sieur le Président du Conseil Général 

honora l'assistance de sa présence. 

C'est autour d'un buffet préparé 

par la maison Anaya, buffet       

toujours aussi fin et copieux, que 

parents, enfants, amis, profession-

nels et personnalités purent échan-

ger, puis ce fut la visite des lieux 

commentée par Anne Pinel, directri-

ce, et quelques puéricultrices et 

éducatrices, au cours de laquelle 

chacun put apprécier certaines ré-

alisations pratiques et innovantes. 

Merci à tous ceux qui ont permis le 

succès de cette manifestation.  

     M. B. 

Axe prioritaire Actions
Financement

DDJS en €

Association ou

service municipal 

animateur de l'action

Modalités de

 reversement

Action intergénérationnelle colis de Noël 150 CLSH

Fête intergénérationnelle du printemps 310 CLSH

Passerelle multi-accueil et maternelle 105 Périscolaire

Evaluation PEL 300 Etude du CUCS

Samedi sports 324 Centre social J. Brel

Le jeu, vecteur de socialisation 202 Centre social J. Brel

Théâtre enfants 92 Centre Marcel Cochet

Théâtre adolescents 125 Centre Marcel Cochet

Troupe junior 130 Centre Marcel Cochet

Comité jeunes lecteurs 99 Centre Marcel Cochet

Comité jeunes reporters 130 Centre Marcel Cochet

Lecture à quatre mains et deux voix 69 Centre Marcel Cochet

Elèves d'hier et d'aujourd'hui 225 Centre Marcel Cochet

Réalisation d'une malle à histoires 151 Centre Marcel Cochet

2412 soit 1547 € reversés

Favoriser l'ouverture

sociale des jeunes

Transmettre aux enfants et aux

 jeunes des valeurs de citoyenneté

Favoriser l'implication

des familles

soit 526 € pour

l' AUGEB

soit 1021 € pour le

Centre Marcel Cochet

865 € non reversés car

services municipaux

Décision modificative du budget 2008 : 

 Pour actualiser les crédits de recettes et de dépenses votés au budget primitif, le 

conseil municipal, à l’unanimité, décide de procéder aux ouvertures et réductions de 

crédits ci-après : 

 Section de fonctionnement : (Montants exprimés en euros) 

Article Op. Chap. Code  Libellé Dépenses Recettes 

6288   011 020 Autres services extérieurs 18 281.00   

64131   012 020 Rémunérations personnel non Tit. 40 000.00   

64118   012 020 Autres indemnités 2 500.00   

6531   65 020 Indemnités élus 13 885.00   

6533   65 020 Cotisations de retraite 510.00   

6574   65 025 Subventions aux associations 2 547.00   

6419   013 020 Remb. Sur rémunération du pers.   6 530.00 

6419   013 112 Remb. Sur rémunération du pers.   5 560.00 

6419   013 211 Remb. Sur rémunération du pers.   3 400.00 

6419   013 251 Remb. Sur rémunération du pers.   1 040.00 

6419   013 421 Remb. Sur rémunération du pers.   210.00 

6419   013 422 Remb. Sur rémunération du pers.   11 100.00 

6419   013 520 Remb. Sur rémunération du pers.   60.00 

6419   013 813 Remb. Sur rémunération du pers.   4 210.00 

6419   013 820 Remb. Sur rémunération du pers.   4 220.00 

6419   013 823 Remb. Sur rémunération du pers.   1 690.00 

657362   65 520 Subvention au CCAS -39 703.00   

        TOTAUX 38 020.00 38 020.00 

 

Article Op. Chapitre Code Fonct. Libellé Dépenses Recettes 

21538 33-04 21 814 Autres réseaux 96 655.90  

2315 33-04 23 814 Installation, matériel et out. Tech. - 96 655.90  

21538 34-04 21 814 Autres réseaux 59 260.00  

2315 34-04 23 822 Installation, matériel et out. Tech. - 59 260.00  

    TOTAUX 0 0 
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LA BERGERIE EN ECHO  
 
Et voilà, notre année qui s’achève. Pour nous les p’tits loups, depuis          

septembre, c’est l’année du voyage, mais d’un grand voyage autour du monde 

pour découvrir toutes les merveilleuses richesses de notre planète. Nous 

avons débuté notre voyage par l’Océanie, un peu de chaleur pour commencer 

l’automne ! Puis nous irons en Asie, pour un hiver que nous espérons pas trop 

froid, même si parfois nous souhaitons que la neige nous rende visite... au 

moins un petit peu. Entre le HAKKA et les dragons multicolores, nous aurons 

beaucoup à raconter ! 

Notre voyage a fait aussi un petit crochet en Laponie pour faire voyager nos 

ainés des deux maisons de retraite et offrir un petit spectacle chanté et 

dansé et surtout partager notre temps et notre sourire avec eux. Comme ils 

sont vraiment tous très sages, nous préparons une grande surprise pour le 

printemps pour tous les papis et mamies de la commune (mais chut c’est un 

secret !!). 

À Noël, nous avons voyagé dans différentes parties du monde pour aider un 

lutin à trouver une formule magique qui délivrait le Père-Noël, les rennes et 

son traineau, de l’horrible maléfice lancé par « La BEFANA ».  

Vous voyez, nous n’avons vraiment pas le temps de nous ennuyer à la Bergerie 

des p’tits loups ! Nous vous souhaitons tous en chœur de passer de très  

bonnes fêtes de fin d’années et de bien commencer  2009. 

A très bientôt pour d’autres aventures….   K. L. 

EXPOSITION-VENTE AU CLUB AMITIÉ-LOISIRS 
 

L’exposition-vente annuelle du club Amitiés Loisirs a eu lieu 

dimanche 30 novembre. Chacun a pu admirer et se procurer 

les œuvres confectionnées tout au long de l’année par nos 

artistes amateurs, excellents dans le dessin sur verre et sur 

tissu, dans la confection de coussins, de napperons, de pelu-

ches, dans la décoration de table. On pouvait aussi trouver 

une tombola, une vente d’enveloppes, un petit vide greniers, 

et un bar avec un buffet composé de  gourmandises diverses. 

  C’était la journée phare de l’association, celle qui permet au 

club d’organiser ses activités tout au long de l’année 

(goûters, repas, voyages), et de s’équiper en matériel pour 

ses animations (jeux de société, projections, chorale, loto). 

Lors de ce moment d’échange et de rencontre apprécié, les 

visiteurs ont été très nombreux et très intéressés.  

Un grand merci à tous ceux qui ont pris un peu 

de leur temps pour nous rendre visite, ainsi 

qu’aux artistes amateurs qui, comme     

d’habitude, ont fait un travail magnifique.  
 Activités à venir : 

Le mardi 20 Janvier, dans le cadre d’une opération          

publicitaire au Club, présentation commerciale le matin,  

repas offert, après-midi loto avec des lots de terrines,   

rillettes, jambons… 

Le mercredi 28 Janvier, Assemblée Générale annuelle. 

Le lundi 2 Février, proposition de confection de crêpes pour 

les enfants, à  l’école maternelle. 

Rappelons que le club est ouvert tous les mardis après-midi 

pour des jeux (belote, triominos, chevaux, dominos, etc..) 

suivi d’un goûter, puis l’après midi se termine en chansons 

pour ceux qui le veulent. Le mercredi pour des ateliers de 

peinture sur verre, sur soie, sur pierres, confection de   

peluches, coussins   décoratifs, et autres bibelots. Le lundi 

et le jeudi pour le scrabble.          Y. R. 

Les comptes rendus officiels des 
conseils municipaux sont, désormais, 
affichés sur les 7 panneaux         
municipaux. 

*************************** 

Financer les chaînes publiques en 
taxant les chaînes privées,     
concrètement, cela signifie que si 
l'on veut de bons programmes sur 
France 2, on doit regarder 
TF1."Etonnant, non ?" ( Asma  
Moumny de Nancy, Télérama n° 
3074) 
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Cette année encore, le Miribel Côtière Athlétisme a 

connu un vif succès lors de la 8ème édition de son 

cross des papillotes dans le Parc de la Sathonette 

aménagé pour l'occasion. 

En effet, 650 coureurs de toute catégorie etvenant 

de toute la région Rhône-Alpes, ont pris le départ 

sous un temps clément.  

De Bourg-en-Bresse à Evian en passant par        

Bourgoin-Jallieu ( et d'autres départements !), tous 

ont reconnu la bonne technicité du parcours et       

apprécié l'accueil chaleureux de Saint-Maurice de 

Beynost et du Miribel Côt ière         

Athlétisme. 

Toujours présent sur le parcours, le Père

- Noël distribuait les papillotes aux en-

fants sages. 

A l'arrivée, chaque participant      rece-

vait un sachet de papillotes et une bois-

son   chaude  le  réconfortait.  Les  

   4 premiers et le dernier de chaque cour-

se se voyaient attribuer un sapin de 

Noël.   J. T.  

LE CROSS DES PAPILLOTES : UN CROSS DE RENOMMÉE RÉGIONALE 
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NOS ENSEIGNANTES EN COLÈRE 
 

Jeudi 20 Novembre 2008, nos écoles étaient fermées pour soutenir un mouvement de grève nationale appelant à défendre l’école de la      

maternelle à l’université. Les enseignantes, les ATSEMs, les employées du service petite enfance de la commune ainsi que des parents d’élèves 

ont rejoint les 10 000 manifestants à Lyon pour défiler de la Place Gabriel Péri à la Place Bellecour, en passant devant le Rectorat et        

l’Inspection Académique. Un beau cortège pour réclamer l’ouverture d’un véritable dialogue social avec le Ministre Xavier Darcos.  

Les enseignants, les agents territoriaux et les parents d’élèves ne peuvent accepter le            

démantèlement de l’école tel qu’il est prévu dans la réforme : 

- C’est pourquoi ils protestent contre la suppression des RASED, constitués d’enseignants ayant 

reçu une formation spécifique sur les troubles d’apprentissages. Ils aident les élèves en grandes 

difficultés tant scolaires que psychologiques.  Ne nous y trompons pas, l’aide personnalisée de 2 h 

hebdomadaire dispensée par des enseignants non Spécialisés n’est en aucun cas un soutien      

équivalent et alourdit de plus la journée scolaire de l’enfant ! 

 - Autre motif d’indignation : la mise en place par les collectivités territoriales de jardins d’éveil 

payants par les familles vient se substituer à l’école maternelle dès la rentrée 2009 pour les  

élèves de 2 et 3 ans, (et ceux de 4 et 5 ans juste après ?) Rappelons qu’actuellement l’école est 

ouverte à tous, gratuitement et sans distinction sociale, qu’elle est le premier lieu d’intégration 

sociale et le premier lieu des APPRENTISSAGES. C’est à l’école que les enseignants font de la prévention : on peut ainsi détecter très tôt les 

problèmes de langage qui nécessitent une rééducation orthophonique, les blocages psychologiques qui empêchent l’enfant de rentrer dans les 

apprentissages, le besoin de mettre en place une aide précoce qui permettra à l’enfant en difficulté d’arriver au CP avec tout ou partie de ses 

difficultés résolues.  Les jardins d’éveil n’accueilleront pas tous les enfants, et ne pourront donc pas remplir ces fonctions essentielles     

d’intégration et de prévention des difficultés ultérieures 

- Enfin, les programmes scolaires de cette réforme  n’allouent pas plus d’heures d’enseignement aux maths et au français quoiqu’ils aient la 

prétention de se recentrer sur "les fondamentaux", mais ils   
imposent une surcharge avec de nouvelles disciplines comme  

l’histoire de l’art par exemple et tout ceci avec 2 heures en moins 

par semaine ! 

Voilà ce que revendiquaient ce jeudi les enseignants et partenaires 

éducatifs de la commune aux côtés des personnels du secondaire et de 

l’université  qui contestent la réforme du Baccalauréat et la fin de la 

formation professionnelle des enseignants.                         A. D. 

« Cher Père Noël  

Je m’appelle Magda, j’ai eu un an en octobre, je sais que pour toi 

les temps sont durs. Mais pour moi aussi, moi qui suis pourtant 

toute neuve et qui m’inquiète déjà pour mon avenir. A peine      

débarquée et déjà lâchée par les adultes. Moi qui pensais que com-

me mon grand frère, je pourrais aller à l’école maternelle. Mais 

mon papa m’a dit que le Gouvernement  voulait supprimer les    

classes de petite et moyenne sections de maternelle et les    

transformer en jardins d’éveil.  

Ces jardins d’éveil, ils doivent être assurés par les communes. Mais 

on ne sait pas bien qui va payer tout ça. Tu sais, ça va coûter très 

cher de faire des jardins pour les grands enfants. A la fin ce sera 

bien ceux qui habitent sur la commune qui vont payer. Alors maman 

m’a dit que dans ce cas,  elle s’arrêterait sûrement de travailler 

pour s’occuper de moi jusqu’à mon entrée en grande section. 

Tu sais, moi, ça me plaisait bien l’idée d’aller à l’école à 3 ans parce 

que mon grand frère Tom m’a dit que même si ce n’est pas parfait, 

il y a des maîtres et des maîtresses qui connaissent bien les    

enfants et qui les aident à se sentir bien à l’ école.  

Il paraît qu’en Amérique le nouveau Président Monsieur Obama a 

promis détendre la création des écoles maternelles dans le plus de 

villes possibles pour réduire l’exclusion et améliorer les chances de  

réussite de tous  les enfants. Alors pourquoi ici, en France après 

toutes ces années à fabriquer une école dont on parle ailleurs dans 

le monde, pourquoi ici on revient en arrière et on gâche tout ? 

Bon, tu as du travail ; mais pense à moi. Ne me lâche pas ! » 

 Lettre écrite par les 
Parents d’Elèves, La 
FCPE et les enseignan-
tes,  remise  au Père 
Noël par Magda et ses 
copains le 15 décembre.  
Dès  la  r en tr é e      
prochaine, les enfants 
de 2 à 3 ans ne pourront plus être accueillis car ils ne seront 
plus comptabilisés pour l’obtention de poste d'enseignants … en 
conséquence il aura au moins une suppression de classe à       
l’ école Saint-Exupéry.  

FOOT : SAINT-MAURICE  

ACCUEILLE LE TOURNOI DU 

CONSEIL GÉNÉRAL 
 

Le  7 juin  prochain, Saint Maurice  sera la capitale         

départementale du foot jeune. En effet, ce jour là, les    

installations du Forum des sports ( le terrain d’honneur et 

les équipements communaux, le terrain synthétique et les 
installations de la CCMP)  serviront de cadre  au tournoi  

annuel  du Conseil 

Général de l’Ain.  

Pour ce grand   

rassemblement de 

la  j eunesse      

sportive,  les jeunes 

footballeurs âgés 

de 9 et 10 ans,  licenciés dans  les clubs de l’Ain,             

représentent leur canton. Plus de 50 équipes de 10 joueurs 

et joueuses chacune  disputeront le tournoi. Une première 

réunion de travail  a eu lieu samedi 14 décembre. Y           

participaient :  Rachel Dubois directeur des services du 

Conseil Général pour les sports, Jean Marc Berthaud  

Conseiller technique départemental, Pierre Goubet maire de 

Saint Maurice et chargé des sports à la CCMP, Maurice    

Bourgeon président d’Ain Sud  Foot.  

Réputé pour son savoir faire en matière d’organisation          ( 

5 tournois ASF par an avec plus de 400 jeunes), Ain Sud 

assurera  toute la logistique : 100 rencontres, 500 à 600 

joueurs, les arbitres, l’accueil et toute l’intendance avec plus 

de    800 repas à servir.  Elus, responsables des services,       

sportifs, techniciens ont  vérifié la conformité des         

installations, les zones de stationnement...             

LES CHANSONNIERS À LA ROSERAIE 
  
Les résidents avaient eux-mêmes choisi le thème  de la projection de 

Décembre : « nous voulons rire ! »... Alors la bibliothèque a proposé un 

après midi "chansonniers" avec la collaboration de Mme Rativet, une 

pensionnaire passionnée de lecture et fidèle de la bibliothèque.  

Commencée  en fanfare avec le célèbre duo Francis Blanche Pierre Dac  

dans un  numéro de  double vue, la  présentation s’est achevée  avec le 

Conseil Municipal de Champignol . Entre temps, de déclaration d’impôts 

en contraventions,  la    

quarantaine de spectateurs 

avait expérimenté la      

circulation à Rome, la crise 

des Taxis  et rebondi sur 

les  répliques de la tombola 

des Frères ennemis.  

Après une heure de rire et 

de bons mots, Madeleine 

Josserand, animatrice de la 

commission municipale  pour 

les personnes âgées, et  

Marie Claude, la maîtresse de maison de la Résidence La Roseraie,   

installaient le goûter d e Noël apporté par la bibliothèque. Saveurs 

fruitées et douceurs chocolatées ! 
 Prochaine séance en Janvier avec « la Môme » le lundi 19 à 15h.               

       J. D. 

Pour répondre à M. Roux, M. le Maire précise que la somme prévue en 

« autres indemnités » a été provisionnée pour indemniser les agents 

des services techniques en cas d’astreinte « neige ». Par ailleurs, les 

remboursements sur rémunération du personnel correspondent aux 

primes d'assurance versées lors des absences du personnel. 

 Document d’information communale sur les risques majeurs 

 M. Commarmot présente ce document obligatoire pour les communes 

concernées par des risques industriels et/ou naturels. Ce document 

est élaboré par les communes sur ordre du service interministériel de 

défense et de protection des civils et reprend l’ensemble des risques 

encourus en chaque point de la commune, les dommages prévisibles et 

les mesures préventives que chaque citoyen concerné peut prendre 

pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de 

secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. Unanimité.  

Ce document sera mis à disposition du public aux horaires d’ouverture 

de la mairie. M. Lazzaroni (arrivé à ce point de l’ordre du jour)   

éclaircit le risque lié à une éventuelle rupture du barrage de Vouglans, 

et M. le Maire rassure l’assemblée sur la qualité de l’air à proximité 

de l’usine Toray en exposant que des contrôles réguliers sont       

effectués par des organismes agréés. 

 Rapport d’activité 2007 de la CCMP 

 M. Protière, Président de la CCMP, a répondu favorablement à     

l’invitation des élus pour la présentation de ce rapport. Il expose ainsi 

à l’assemblée les grandes lignes de celui-ci en relatant l’implication de 

la communauté de communes dans ses différentes compétences 

(culture, sport, environnement, voirie…). M. le Président répond    

également aux questions de l’assemblée sur le financement des     

associations, sur le dossier du centre nautique et des aires pour les 

gens du voyage… Il termine son intervention en expliquant l’étude en 

cours sur la redistribution éventuelle de la taxe professionnelle afin 

de compenser l’augmentation structurelle de charges de              

fonctionnement des communes membres. 

suite et fin du compte-rendu du Conseil Municipal : 

L'installation du matériel 

Course 10 : des juniors aux vétérans 

Une partie des nombreuses récompenses 

L'équipe des Echos 

vous souhaite une excellente année 

2009 

Des participants motivés 



UN MARCHÉ DE NOËL 

MODESTE MAIS CONVIVIAL 
  
le 13 décembre dernier, le marché de Noël de 

Saint-Maurice n'a pas eu l'écho des années  

précédentes. Seulement une dizaine           

d'exposants avait effectué le déplacement    

(9 défections lors de la semaine précédente !). 

Les Mauriciens ont également boudé cette 

manifestation (200 personnes maximum).  

Malgré cette morosité, les exposants présents ont 

tout de même été contents : les transactions ont été nombreuses. Le 

Père Noël a récolté une dizaine de lettres d'enfants sages.  

     Une nouvelle formule pour dynamiser cette mani-

fes tat ion 

sera étu-
diée la 

s a i s o n 

prochai-

n e .                       

M. M. 

n° 82  -  janvier 2009 

L'ANNÉE 2008 A ÉTÉ BÉNÉFIQUE 

POUR SANDRINE JUFFET 
 

Sandrine est notre spécialiste Mauricienne de  " moto 

trial* "  féminin. 

Après avoir été vice championne en 2006 et 2007, 

elle a remporté cette année le titre de Championne de 

France et ceci en gagnant toutes les épreuves!!! Elle 

s'est même classée 8ème aux  Championnats d'Europe 

et 10ème aux Championnats du Monde. 

Elle est par ailleurs, depuis 2006, Membre de l'Équipe de France, 

ayant obtenu en cette année 2008, la 4ème place aux Championnats 

du Monde. 

C'est grâce à un entraînement acharné, mené en parallèle avec ses 

études, qu'elle a pu réussir dans ce sport spectaculaire. 

Elle a ainsi amélioré  la maîtrise de 

s o n  é q u i l i b r e  e t  d e  s a            

concentration, deux éléments   

indispensables pour franchir des 

obstacles, qui, pour le néophyte, 

p a r a i s s e n t  s o u v e n t ……                   

in…sur…mon…tables . 

Elle a sans doute pu atteindre ce 

niveau grâce, d'une part, à une  

ambiance familiale dans laquelle le   

Trial a été un des sports pratiqués 

d'abord par son père , puis, en  

compétition, par son frère aîné, et 

d'autre par, grâce à la pratique de nombreux autres sports, ( en 

particulier l'équitation  où elle excelle ). 

Bravo à Sandrine et à son entourage pour cette belle réussite ! 
 
Trial* : sport d'adresse et d'équilibre sur moto. Il permet le 

franchissement d'obstacles naturels ou artificiels. Il est 

généralement pratiqué en pleine nature. Ses adeptes ont le souci 

de prendre en considération l'environnement dans lequel ils 

évoluent, ainsi que les promeneurs qu'ils rencontrent… Ce n'est pas 

toujours le cas de certaines autres motos qui perturbent les 

promeneurs par la vitesse de leur déplacement et l'énorme niveau 

sonore issu de leur moteur.   C. T. 

NOËL CHEZ TORAY 
 
Ce fut un moment de poésie et de créativité pour la centaine   

d’enfants des personnels Toray animé par un sculpteur de ballons. 

L'après-midi se termina par un cube gourmand offert par le Père 

Noël  aux enfants et un buffet dinatoire servi aux parents. 

LE 8 DÉCEMBRE À SAINT-MAURICE 
  

 

Cette année encore, la tradition du vin chaud du  

8 décembre a perduré : le breuvage a été       

apprécié par trois à quatre cents Mauriciens  

venus sur la Place Charles de Gaulle converser 

avec les nombreux élus municipaux. Des gratons, 

du jambon et du comté étaient également       

proposés à la dégustation. Nous remercions les 

établissements Grumel qui ont fourni              

gracieusement le vin. 

Certains commerçants n'ont pas souhaité partici-

per à cette fête… dommage !   M. M. 

UN PÈRE NOËL BIEN ENTOURÉ 
  
Cette année, le père-Noël était 

bien entouré : sa joyeuse  équipe 

comptait  un dompteur, un tigre, 

une panthère rose, un bébé, deux 

bouffons, le chat botté et deux 

nouvelles et charmantes recrues, 

les "mères Noël".  

La  charrette était tirée par 

Ulysse. 

De nombreux enfants ont pu 

confier leurs 

commandes lors 

du      passage 

de ce sympathi-

que groupe qui 

leur distribuait 

des papillotes.  

SAPEURS POMPIERS : NOËL SUR TOUS LES FRONTS 
 
Les jeunes sapeurs pompiers (J. S. P.) du Centre de Première Intervention de  St

-Maurice ont montré leurs exceptionnelles qualités lors des Championnats de 

France, l’été dernier, à Tours. Brillants vainqueurs, ils représenteront la France 

aux Championnats du Monde en Juillet 2009 à Ostrava en République Tchèque.  

Passé l’exploit et les  félicitations générales, le concret a repris ses droits :  

emmener un groupe de 40 personnes  en bus à Ostrava et assurer l’hébergement 

la nourriture pendant une semaine, cela coûte au minimum 20.000 €. Si une som-

me pareille ne se trouve pas sous le sabot d’un cheval, ni dans la hotte du Père 

Noël,  toute l’équipe du CPI de Saint-Maurice, derrière son chef de corps Jean 

Luc Millet, a fait le pari de la remplir par eux-mêmes cette hotte. 

1ère  étape : recherche de subventions, de sponsoring. 

2ème étape : les week-end de  décembre  au  
Centre Leclerc : J.S.P. et encadrement, 12 

heures par jour, le samedi et le dimanche  

pour vendre la tombola, confectionner les 

paquets cadeau, et le top du top : photogra-

phier les enfants en tenue de pompier avec 

la maison du Père Noël, les photos étant 

disponibles sur le site des J.S.P.  

Le public a adhéré au projet et les J.S.P. ont 

été plébiscités, félicités et nul doute qu’ils 

feront des émules. 

 Alors que beaucoup se plaignent de la    

montée de l’égoïsme, du chacun pour soi,  les 

jeunes cadets sapeurs pompiers se sont 

attiré bien des sympathies et des flots de 

félicitations. 

Si vous avez raté les week-end de décembre, notez sur vos agendas : Les      

dimanches 15 et 22 février, les cadets et les pompiers passeront chez vous   

vendre leurs derniers billets de tombola.   

3ème étape : concours de pétanque  en Avril.  

FÊTE DES ROIS 2009 
 

le samedi 10 janvier à 19 h 30 

 SOIRÉE PORTUGAISE 

AU "FADO CLUB" 

du FOYER SAINT-MAURICE 

(salle des Fêtes municipale !) 
 

Inscriptions impératives avant le 5 janvier  

au 04 78 55 15 37 (repas adulte : 12€; enfant 

de 6 à 10 ans : 4€ ; moins de 6 ans : gratuit) 

SAINT-MAURICE/ CAFÉ THÉÀTRE 1ÈRE 
 

La commission culture animée par Robert  Roche en collaboration 

avec le Centre Marcel Cochet  propose en 2009  une saison de café 

théâtre.  Trois soirées sont programmées avant  l’été : en janvier, 

mars et  mai.  La programmation a choisi de privilégier la carte de 

l’éclectisme : un humoriste, une soirée cabaret et un imitateur.  

Le  prix des places a été fixé à 12 euros (comprenant une boisson).  

Le nombre de places étant limité, il est prudent de réserver ! 
 

 Vincent Piguet  « J’avais pas prévu »    

  
Sur un rythme effréné, pendant plus 

d’une heure,  l’humoriste  vous         

entraînera dans son univers décalé. Des 

thèmes originaux, des enchaînements 

surprenants. Un  accessoire, une   

mimique, et naît un nouveau          

personnage. Des textes subtils, des 

chants, des danses...   et ce sont les 

rires assurés.  

Vendredi 30 janvier, 20h30, au 

Centre Marcel Cochet, 1 avenue 

foch.  

Réservations ouvertes à partir du       

5 janvier au 04.78.55.13.90 ou    

cdlcochet@free.fr  

NUIT LATINE 
  
Les associations "Tintamarre" et "Apeemm"   

organisent une soirée dansante, animée par  

l'Académie de Musique et de Danse de la CCMP, 

le samedi 10 janvier 2009 

à partir de 19 h 30, à l'Allegro, 

salle S. Bechet. 

Repas argentin : 15 €. 

Renseignements et réservations : 

04 78 55 66 65 ou 04 78 55 62 45 

NOËL À LA MAIRIE 
 
L’Arbre de Noël des agents communaux de          

Saint-Maurice-de-Beynost s’est déroulé le samedi         

13 décembre 2008 à la salle des fêtes de notre commune.  

Exceptionnellement cette année, 113 élèves scolarisés en classe de 

CE1 ou CE2 à l’Ecole Jacques Prévert ont été invités. Ils se sont 

joints aux enfants des agents communaux et sapeurs pompiers 

pour participer à l’animation de monsieur Denis WEBER (73800 

ARBIN). Ils ont commencé par jouer (équipes des filles contre 

celles des garçons). Puis ils ont dansé parmi les ballons, et  

ensuite, ils ont écouté ou chanté des chansons de Noël 

pour accueillir enfin le Père-Noël. Ils ont eu la chance 

de pouvoir l’entendre répondre à des questions de  

l’animateur et leur donner quelques conseils. 

Toute cette jeunesse semble avoir apprécié cet 

après-midi ainsi que les papillotes remises par le 

Père-Noël avant leur départ.       V. M. 
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